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À la première phrase de l’alinéa 23, après la première occurrence du mot :

« assises »,

insérer les mots :

« ou, par exception et dans les conditions prévues à l'article 235, dans un autre tribunal judiciaire du 
même département ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à permettre, par exception, à la cour criminelle de se réunir dans un 
autre tribunal judiciaire du département que celui dans lequel se réunit la cour d'assises.

L'article 234 du code procédure pénale prévoit que « dans les départements où siège une cour 
d'appel les assises se tiennent ordinairement au chef-lieu de cette cour. Dans les autres 
départements, les assises se tiennent ordinairement au chef-lieu de ces circonscriptions ». Toutefois, 
l'article 235 du même code indique que « la cour d'appel peut, sur les réquisitions du procureur 
général, ordonner par arrêt motivé que les assises se tiendront au siège d'un tribunal autre que celui 
auquel elles se tiennent habituellement ».

L'application de la dérogation prévue par l'article 235 du code de procédure pénale aux cours 
criminelles pourrait permettre de contourner la difficulté matérielle relative à la rareté des tribunaux 
judiciaires pouvant accueillir simultanément une audience de la cour criminelle et de la cour 
d'assises et de mieux répartir les dossiers criminels entre les juridictions. Dans les départements 
dotés de deux tribunaux judiciaires, elle permettra davantage de proximité et une meilleure 
répartition des dossiers. 


